
 

Par dépôt électronique et messager 
 
 
Le 16 août 2013 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire  
Régie de l'énergie 
800, Place Victoria, bureau 2.55 
Montréal, Québec 
H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande relative à l'établissement des tarifs d'électricité de l'année 

tarifaire 2014-2015 
Dossier Régie: R-3854-2013 
Notre dossier : R048122 EF 

 
 
Chère consœur, 
 
Par la présente, Hydro-Québec dans ses activités de distribution d'électricité (le 
«Distributeur») désire faire suite à la décision procédurale D-2013-124 (la «Décision») 
rendue par la Régie de l'énergie (la «Régie») le 14 août 2013 dans le cadre du dossier 
R-3854-2013. 
 
À cet effet, le Distributeur produit auprès de la Régie sous la cote HQD-1, document 4.1, 
un complément de preuve en conformité avec la section 3 de la Décision.  Une liste des 
pièces révisée est également produite.  
 
Veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
(s) Simon Turmel 
 
SIMON TURMEL, avocat 
 
ST/rm 
 
p.j. 
 

Simon Turmel 
Avocat 
Hydro-Québec – Affaires juridiques 
 
75, boul. René-Lévesque Ouest,  
4e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
Tél. : (514) 289-2211, poste 3563 
Téléc. : (514) 289-2007 
C. élec. : turmel.simon@hydro.qc.ca 
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